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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS, RELATIF AU STATUT 
LÉGAL, AUX PRIVILÈGES ET AUX IMMUNITÉS DE 
L'ORGANISATION, ET DES MEMBRES DE SON PERSONNEL AUX 
PAYS-BAS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et l'Organisation internationale pour les 
migrations, ci-après dénommée « l'Organisation »,

Rappelant l'Accord conclu le 1er mai 1990 entre le Royaume des Pays-Bas et 
l'Organisation internationale pour les migrations, relatif au statut légal, aux privilèges et 
aux immunités de l'Organisation aux Pays-Bas,

Considérant que le Royaume des Pays-Bas est un membre fondateur de 
l'Organisation, 

Désireux de renforcer et de développer davantage les relations amicales et la 
coopération entre le Royaume des Pays-Bas et l'Organisation,

Considérant que l'objet et les fonctions de l'Organisation, ainsi que les activités 
qu'elle-même et son personnel mettent en œuvre au Royaume des Pays-Bas, lui 
garantissent l'octroi de privilèges et d'immunités pratiquement identiques à ceux accordés 
à d'autres organisations intergouvernementales et à leurs personnels aux Pays-Bas,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Définitions

Dans le présent Accord :
a) le terme « Constitution » désigne la Constitution de l'Organisation internationale 

pour les migrations;
b) le terme « Organisation » désigne l'Organisation internationale pour les 

migrations;
c) l'expression « chef de mission » désigne le chef de mission de l'Organisation aux 

Pays-Bas;
d) l'expression « membre du personnel » désigne toute personne nommée ou 

recrutée pour un emploi à l'Organisation aux Pays-Bas, pour y exercer des activités 
officielles. La personne est soumise aux statuts et règlements de l'OIM, excepté 
lorsqu'elle est recrutée localement et payée à l'heure;

e) l'expression « membres de la famille faisant partie du ménage d'un membre du 
personnel » a le sens qui lui est attribué dans l'article 11 du présent Accord;

f) l'expression « Bureau de l'Organisation » désigne le Bureau de l'Organisation 
internationale pour les migrations aux Pays-Bas;

g) le terme « locaux » désigne les bâtiments, parties de bâtiments et terrains ou 
installations annexes y afférent, y compris les installations et équipements mis à 
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disposition de l'Organisation aux Pays-Bas, entretenus, occupés ou encore utilisés par 
elle-même, pour la mise en œuvre de ses activités officielles;

h) l'expression « archives de l'Organisation » désigne tous les comptes rendus, 
correspondances, documents, manuscrits, États informatisés et sur supports 
d'information, photographies, pellicules, vidéos et enregistrements sonores, ainsi que tout 
autre matériel appartenant à l'Organisation ou détenus par elle ou par ses fonctionnaires 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles;

i) l'expression « pays hôte » désigne le Royaume des Pays-Bas;
j) le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Royaume des Pays-

Bas;
k) l'expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, 

provinciales, municipales et autres compétences, en vertu des lois, règlements et 
coutumes du pays d'accueil;

l) la « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques du 18 avril 1961.

Article 2. Personnalité juridique

L'Organisation a l'entière personnalité internationale juridique aux Pays-Bas, 
conformément à l'article 27 de la Constitution.

Article 3. Fonds, avoirs et autres biens

a) L'Organisation, ses fonds, ses avoirs et ses autres biens, où qu'ils se trouvent et 
quels qu'en soient les détenteurs, jouissent de l'immunité de juridiction, sauf dans la 
mesure où, dans un cas particulier, l'Organisation renonce expressément à son immunité.

Il est cependant entendu qu'aucune renonciation d'immunité n'est étendue à une 
mesure d'exécution quelle qu'elle soit;

b) Les fonds, les avoirs et les autres biens de l'Organisation, où qu'ils se trouvent et 
quels qu'en soient les détenteurs, sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, 
confiscation, expropriation et de toute autre forme d'ingérence, que ce soit par une 
mesure exécutive, administrative, judiciaire ou législative;

c) Dans la mesure nécessaire à l'exercice des fonctions de l'Organisation, les fonds, 
les avoirs et les autres biens de l'Organisation, où qu'ils se trouvent et quels qu'en soient 
les détenteurs, sont dispensés de restrictions, réglementations, contrôle ou moratoire de 
quelque nature qu'ils soient.

Article 4. Inviolabilité des locaux

1. Les locaux du Bureau de l'Organisation sont inviolables. Les autorités 
compétentes s'assurent que le Bureau de l'Organisation n'est pas dépossédé et/ou privé de 
tout ou partie de ses locaux sans son consentement exprès.

2. Les autorités compétentes ne pénètrent pas dans les locaux du Bureau de 
l'Organisation pour s'y acquitter d'une quelconque fonction officielle, sauf avec l'accord 
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formel, ou à la demande du chef de mission ou d'un membre du personnel du Bureau de 
l'Organisation qu'il ou elle désigne. Les actions en justice et le service ou l'exécution d'un 
processus juridique, y compris la saisie d'un bien privé, ne peuvent être appliqués aux 
locaux du Bureau de l'Organisation, sauf avec le consentement du chef de mission et dans 
des conditions approuvées par lui. 

3. En cas d'incendie ou de toute autre situation d'urgence exigeant des mesures de 
protection rapides, ou si les autorités compétentes ont de bonnes raisons de croire qu'une 
telle situation d'urgence s'est produite ou qu'elle est sur le point de se produire dans les 
locaux du Bureau de l'Organisation, le consentement du chef de mission, ou d'un 
fonctionnaire de l'Organisation désigné par lui ou elle, pour tout accès nécessaire dans les 
locaux du Bureau, est présumé acquis si ni l'un ni l'autre ne peut être joint en temps 
voulu. 

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les autorités 
compétentes prennent les mesures requises pour protéger les locaux du Bureau de 
l'Organisation contre les risques d'incendie ou d'autres périls.

5. Le Bureau de l'Organisation veille à ce que ses locaux ne servent pas de refuge à 
des personnes qui tentent d'échapper à une arrestation ou de se soustraire à 
l'administration de la justice au regard d'une loi de l'État hôte. 

Article 5. Inviolabilité des archives et des équipements officiels

1. Les archives de l'Organisation sont inviolables à tout moment, où qu'ils se 
trouvent et quels qu'en soient les détenteurs.

2. Les équipements et autres documents officiels nécessaires aux activités 
officielles de l'Organisation sont inviolables à tout moment.

Article 6. Droit et autorité dans les locaux de l'Organisation

1. Les locaux du Bureau de l'Organisation sont sous le contrôle et l'autorité de 
l'Organisation conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois et règlements de l'État hôte 
s'appliquent aux locaux du Bureau de l'Organisation. 

Article 7. Facilités et immunités concernant les communications et les publications

1. Le Gouvernement autorise l'Organisation à communiquer librement dans le 
cadre de ses fonctions officielles sans avoir à solliciter une permission spéciale. Il protège 
ce droit conféré à l'Organisation.

2. Les Organisations ont le droit d'employer des codes ainsi que d'expédier et de 
recevoir leur correspondance et autres communications officielles par courrier ou par 
valises scellées qui bénéficient des mêmes immunités et privilèges que les courriers et 
valises diplomatiques.

3. Aucune censure n'est exercée aux communications officielles de l'Organisation.
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4. Aucune disposition dans les paragraphes 2 et 3 du présent article ne peut être 
interprétée comme interdisant l'adoption de mesures de sécurité appropriées, déterminées 
dans le cadre d'un accord entre l'État hôte et l'Organisation.

Article 8. Exonération des droits et taxes pour l'Organisation et ses biens

1. Dans le cadre de ses activités officielles, l'Organisation, ses avoirs, ses revenus 
et ses autres biens sont exemptés de tout impôt direct, qu'il soit perçu par les autorités 
nationales, provinciales ou locales.

2. Dans le cadre de ses activités officielles, l'Organisation est exonérée :
a) de la taxe sur les véhicules automobiles (motorrijtuigenbelasting);
b) de la taxe sur les véhicules particuliers et les motocycles (BMP);
c) de la taxe sur la valeur ajoutée (omzetbelasting) perçue sur tous les articles et 

services fournis sur une base récurrente ou impliquant des dépenses importantes;
d) des droits d'accise (accijns) inclus dans le prix des boissons alcoolisées et des 

hydrocarbures;
e) des taxes et droits à l'importation et à l'exportation (belastingen bij invoer en 

uitvoer);
f) des taxes d'assurances (assurantiebelasting);
g) de l'impôt sur les transmissions patrimoniales (overdrachtsbelasting); 
h) de tout autre impôt ou taxe de caractère sensiblement similaire à celui des 

impôts et taxes énoncés dans le présent paragraphe, imposé par l'État hôte après la date 
de signature du présent accord.

3. La taxe sur la valeur ajoutée payée pour les livraisons d'articles ou les 
prestations de services à l'Organisation est remboursée sur demande. 

4. La taxe sur les hydrocarbures comme le mazout et le carburant dont 
l'Organisation a besoin à des fins officielles, lui est remboursée sur demande. Si une 
autorisation de l'autorité fiscale nationale y afférent est acquise, l'Organisation est 
exonérée d'avance des droits d'accise sur les articles fournis, nécessaires aux fonctions 
officielles et acquis auprès des « accijnsgoederenplaats ».

5. L'Organisation soumet ses demandes de remboursement dans les trois mois 
suivant le trimestre durant lequel le paiement des articles et des prestations de services 
ont été effectués. Elle expédie les documents y afférent en même temps que les 
demandes.

6. L'Organisation s'engage à faciliter aux autorités compétentes la vérification des 
données sur lesquelles repose l'exonération ou le remboursement d'une taxe. 

7. Le remboursement des taxes et droits susmentionnés est effectué conformément 
aux règlements fiscaux et aux quotas établis par le Gouvernement.

8. Les biens acquis ou importés conformément aux dispositions du paragraphe 2 ne 
sont pas vendus, donnés ou autrement cédés, sauf dans des conditions convenues avec le 
Gouvernement.

9. Le présent article ne s'applique pas aux taxes et droits qui ne représentent qu'une 
simple rémunération de services d'utilité publique.
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Article 9. Avoirs financiers sans restrictions

L'Organisation peut recevoir et détenir tout type de fonds, devises, espèces ou titres. 
Elle peut en disposer librement, à toutes fins, conformément à ses activités officielles, et 
détenir des comptes dans n'importe quelle monnaie, dans la mesure nécessaire à la mise 
en œuvre de ses obligations. 

Article 10. Privilèges et immunités du chef de mission et des membres
du personnel de l'Organisation

1. Les membres du personnel de l'Organisation bénéficient des privilèges, 
immunités et facilités nécessaires à leur indépendance dans l'exercice de leurs fonctions. 
Ils bénéficient :

a) de l'immunité d'arrestation personnelle ou de détention, ou de toute autre atteinte 
à leur liberté, et de l'immunité de saisie de leurs bagages personnels;

b) de l'immunité absolue de juridiction pour leurs paroles et leurs écrits, et pour 
tous leurs actes accomplis à titre officiel;

c) de l'inviolabilité de tous les documents et papiers officiels, quels qu'en soient la 
forme et le matériel;

d) de l'exonération de tout impôt sur les salaires, émoluments et allocations qui leur 
sont versés au titre de leur emploi à l'Organisation;

e) de l'exemption des obligations du service national;
f) de l'exemption, pour eux et pour les membres de la famille faisant partie de leur 

ménage, de toute restriction à l'immigration ou des formalités d'immatriculation 
applicables aux étrangers;

g) de l'exemption de l'inspection de leurs bagages personnels, à moins qu'il n'y ait 
de fortes raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l'importation ou 
l'exportation est interdite par la loi, ou soumise aux règlements de quarantaine de l'État 
hôte. Dans ce cas, une inspection est effectuée en présence du fonctionnaire concerné;

h) des mêmes privilèges concernant les facilités liées à la monnaie et au change 
que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions 
diplomatiques établis dans l'État hôte;

i) des mêmes facilités de rapatriement, pour eux et pour les membres de la famille 
faisant partie de leur ménage, que celles accordées, en période de crise internationale, aux 
agents diplomatiques, conformément à la Convention de Vienne;

j) dans le cadre juridique existant, ils bénéficient du droit d'importer en franchise 
des droits et taxes sauf pour les paiements des services, leur mobilier et leurs effets à 
l'occasion de la première prise de fonction dans l'État hôte, et de réexporter leur mobilier 
et leurs effets, en franchise de droits et de taxes, dans le pays de leur résidence 
permanente.

2. Outre les privilèges et immunités énumérés au paragraphe 1 du présent article :
a) le chef de mission et les membres de la famille faisant partie de son ménage, qui 

ne sont pas des ressortissants ou des résidents permanents de l'État hôte, jouissent des 
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mêmes privilèges, immunités et facilités accordés par l'État hôte aux chefs des missions 
diplomatiques accrédités dans l'État hôte, conformément à la Convention de Vienne;

b) Les membres du personnel exerçant les plus hautes fonctions, ainsi que les 
membres de la famille faisant partie de leur foyer, qui ne sont pas des ressortissants de 
l'État hôte ou des résidents permanents dans le pays, bénéficient des mêmes privilèges, 
immunités et facilités accordés par l'État hôte aux agents diplomatiques de rang 
comparable des missions diplomatiques établies dans l'État hôte, conformément à la 
Convention de Vienne, sous réserve que l'immunité de la juridiction pénale et 
l'inviolabilité des personnes ne s'étendent pas à des actes accomplis en dehors de leurs 
fonctions officielles;

c) Le personnel administratif et technique bénéficie des mêmes privilèges, 
immunités et facilités accordés par l'État hôte aux membres du personnel administratif et 
technique des missions diplomatiques établies dans l'État hôte, conformément à la 
Convention de Vienne, sous réserve que l'immunité de la juridiction pénale et 
l'inviolabilité des personnes ne s'étendent pas à des actes accomplis en dehors de leurs 
fonctions officielles;

d) Le personnel de service de l'Organisation bénéficie des mêmes privilèges et 
immunités accordés par l'État hôte au personnel de service des missions diplomatiques 
établies dans l'État hôte, conformément à la Convention de Vienne.

3. En concertation avec l'Organisation, l'État hôte détermine quelle catégorie de 
personnel couvre chacun des quatre groupes mentionnés dans le paragraphe 2 du présent 
article. 

4. L'État hôte n'est pas tenu d'exonérer de l'impôt sur le revenu les pensions ou 
rentes versées au personnel de l'Organisation et aux personnes à leur charge.

5. Les individus visées par le présent article, qui sont des ressortissants de l'État 
hôte ou des résidents permanents dans le pays, ne bénéficient des privilèges, immunités et 
facilités suivants que dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de leurs fonctions en 
toute indépendance :

a) immunité absolue de juridiction pour leurs paroles et leurs écrits, et pour tous les 
actes qu'ils accomplissent dans l'exercice de leurs fonctions pour l'Organisation;

b) inviolabilité de tous les papiers et documents quels qu'en soient la forme et le 
matériel, liés à l'exercice de leurs fonctions pour l'Organisation;

c) exonération des taxes sur les salaires, les émoluments et les allocations qui leur 
sont versés au titre de leur emploi à l'Organisation;

d) dans le cadre juridique existant, ils bénéficient du droit d'importer en franchise 
des droits et taxes, sauf pour les paiements des services, leur mobilier et leurs effets, à la 
première prise de fonction dans l'État hôte.

6. L'immunité de juridiction n'est pas applicable dans le cas d'une action civile 
introduite par une partie tierce pour dommage dû à une infraction au code de la route.

7. Les privilèges et immunités, accordés en vertu du présent Accord aux membres 
du personnel de l'Organisation, sont octroyés uniquement pour assurer le fonctionnement 
sans entraves de l'Organisation et l'indépendance totale des personnes auxquelles ils sont 
accordés, et non dans l'intérêt personnel des individus eux-mêmes.

21



I-50025

Article 11. Membres de la famille faisant partie du ménage d’un membre du personnel de 
l'Organisation

Les personnes suivantes sont considérées comme des membres de la famille faisant 
partie du ménage d'un membre du personnel de l'Organisation :

a) les conjoints ou les partenaires enregistrés du personnel de l'Organisation;
b) les enfants des membres du personnel de l'Organisation âgés de moins de 18 

ans;
c) les enfants des membres du personnel de l'Organisation âgés de 18 ans ou plus 

mais ne dépassant pas les 27 ans, à condition qu'ils aient fait parti du ménage avant leur 
première entrée dans l'État hôte et qu'ils en fassent toujours partie, qu'ils ne soient pas 
mariés, qu'ils dépendent financièrement du membre du personnel de l'Organisation et 
qu'ils fréquentent un établissement d'enseignement à plein temps, dans l'État hôte;

d) les enfants des membres du personnel de l'Organisation âgés de 18 ans ou plus 
mais ne dépassant pas les 23 ans sont aussi reconnus comme membres de la famille 
faisant partie du ménage s'ils ne font pas d'études, dès lors qu'ils ne sont pas mariés et 
qu'ils dépendent financièrement du membre du personnel de l'Organisation;

e) toutes autres personnes que l'Organisation et l'État hôte conviennent, dans des 
cas exceptionnels ou pour des raisons humanitaires, de considérer comme des membres 
de la famille faisant partie du ménage.

Article 12. Emploi des membres de la famille faisant partie du ménage

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage de tout membre du 
personnel de l'Organisation sont autorisés à exercer un emploi rémunéré dans l'État hôte 
pendant la durée du mandat du fonctionnaire concerné.

2. Les personnes mentionnées dans le paragraphe 1, qui obtiennent un emploi 
rémunéré, ne bénéficient d'aucune immunité de la juridiction pénale, civile ou 
administrative en cas de problèmes survenant lors de l'exercice de leurs activités ou 
présentant un lien avec elles. Toute mesure d'exécution est toutefois prise sans porter 
atteinte à l'inviolabilité de leur personne ou de leur résidence, si elles bénéficient d'une 
telle inviolabilité.

3. En cas d'insolvabilité d'une personne de moins de 18 ans concernant une 
réclamation survenue lors de l'exercice d'un emploi rémunéré qu'elle occupe, l'immunité 
du membre du personnel, dont la personne en question est membre de la famille, est levée 
en vue du règlement de la réclamation, conformément aux dispositions de l'article 15 du 
présent Accord.

4. L'emploi cité dans le paragraphe 1 doit être conforme à la législation de l'État 
hôte, y compris la législation fiscale et celle relative à la sécurité sociale.

Article 13. Notification

1. L'Organisation notifie rapidement au Gouvernement :
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a) la nomination du chef de mission, de son adjoint et d'autres membres du 
personnel de l'Organisation, leur arrivée et leur départ définitif, ou la cessation de leurs 
fonctions avec l'Organisation;

b) l'arrivée et le départ définitif des membres de la famille des personnes visées à 
l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, qui font partie de leur ménage et, lorsqu'il y 
a lieu, le cas de toute personne ayant cessé de faire partie du ménage;

c) l'arrivée et le départ définitif des employés privés ou domestiques des personnes 
visées à l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article et, lorsqu'il y a lieu, le cas de leur 
cessation d'emploi.

2. Conformément à la politique du Ministère, le Gouvernement délivre au chef de 
mission, à son adjoint, aux autres membres du personnel de l'Organisation, ainsi qu'aux 
membres de la famille faisant partie de leur ménage et aux employés privés ou 
domestiques, une carte d'identité portant la photographie de son détenteur. Cette carte sert 
à identifier son détenteur devant toutes les autorités du Royaume des Pays-Bas.

3. Au départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent article, ou 
lorsque ces personnes ont cessé d'exercer leurs fonctions, l'Organisation restitue 
rapidement la carte d'identité mentionnée au paragraphe 2 du présent article au Ministère 
des affaires étrangères.

Article 14. Sécurité sociale

1. Le système de sécurité sociale de l'Organisation offre une couverture 
comparable à celle prévue par la législation de l'État hôte. L'Organisation et les membres 
de son personnel, auxquels s'applique le système susmentionné, sont exemptés des 
dispositions de la sécurité sociale de l'État hôte. Par conséquent, ils ne sont pas couverts 
contre les risques décrits par les dispositions de la sécurité sociale de l'État hôte. Cette 
exemption leur est appliquée sauf si les personnes visées exercent une activité rémunérée 
dans l'État hôte.

2. Tout fonds de prévoyance établi par l'Organisation ou géré sous son autorité 
jouit de la capacité juridique au Royaume des Pays-Bas si l'Organisation le demande, et 
bénéficie des mêmes exemptions, privilèges et immunités que l'Organisation elle-même.

Article 15. Levée des privilèges et immunités

Le Directeur général a le droit et le devoir de lever les privilèges et immunités 
accordés par le présent Accord dans le cas particulier où, selon son opinion, ils entravent 
le cours de la justice et peuvent être levés sans nuire au but pour lequel ils ont été 
accordés.

Article 16. Coopération avec les autorités compétentes

1. L'Organisation coopère avec les autorités compétentes pour faciliter l'application 
des lois de l'État hôte, garantir le respect des règlements de police et prévenir tout abus en 
rapport avec les privilèges, immunités et facilités accordés aux termes du présent Accord.
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2. L'Organisation et l'État hôte collaborent sur les questions de sécurité, en tenant 
compte de l'ordre public et de la sécurité nationale de l'État hôte. 

3. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, il est du devoir de 
toute personne bénéficiant de ces privilèges, immunités et facilités de respecter les lois et 
règlements de l'État hôte. Elle a également l'obligation de ne pas s'ingérer dans les 
affaires intérieures de l'État hôte.

4. L'Organisation collabore avec les autorités compétentes responsables de la santé, 
de la sécurité au travail, des communications électroniques et de la prévention des 
incendies.

5. Comme convenu avec l'État hôte, l'Organisation doit respecter toutes les 
consignes de sécurité et les directives des autorités compétentes responsables des 
règlements en matière de prévention des incendies. 

6. Aucune disposition du présent Accord ne peut enfreindre le droit du 
Gouvernement de prendre toutes les mesures de précaution liées à sa sécurité.

Article 17. Règlement des différends

L'Organisation soumet à un tribunal international d'arbitrage tout différend (autre que 
les différends concernant l'interprétation ou l'application de la Constitution, ou toute 
Constitution ultérieure) :

1. résultant de dommages causés par l'Organisation;
2. impliquant toute autre responsabilité non contractuelle de l'Organisation;
3. différends de droit privé auxquels l'Organisation est partie.

Article 18. Différends résultant du présent Accord

1. Tous différends résultant de l'interprétation ou de l'application du présent 
Accord ou des arrangements ou accords complémentaires entre l'Organisation et l'État 
hôte sont réglés par consultation, négociation ou tout autre mode de règlement convenu.

2. Si le différend n'est pas réglé aux termes du paragraphe 1 du présent article dans 
les trois mois suivant la demande écrite de l'une des Parties au différend, il est soumis, à 
la demande de l'une ou l'autre partie, à un tribunal arbitral conformément à la procédure 
énoncée aux paragraphes 3 à 5 du présent article.

3. Le tribunal arbitral est composé de trois membres : chacune des parties en 
choisit un, le troisième, qui est le président du tribunal arbitral, est choisi par les deux 
autres membres. Si l'une ou l'autre partie n'a pas réussi à nommer un membre du tribunal 
arbitral dans les deux mois suivant la nomination d'un membre par l'autre partie, cette 
autre partie pourra inviter le Président de la Cour internationale de justice à procéder à 
cette nomination. Si les deux premiers membres ne parviennent pas à se mettre d'accord 
sur la nomination du président du tribunal dans les deux mois qui suivent leur 
désignation, l'une ou l'autre partie peut demander au Président de la Cour internationale 
de Justice de le choisir.
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4. À moins que les parties au différend n'en décident autrement, le tribunal arbitral 
définit sa propre procédure. Les frais sont assumés par les parties au différend, comme 
déterminé par le tribunal.

5. Le tribunal arbitral, qui statue à la majorité, rend sa décision sur le différend sur 
la base des dispositions du présent Accord, des arrangements ultérieurs ou accords et des 
règles pertinentes du droit international. La décision du tribunal arbitral est définitive et 
s'impose aux parties. 

Article 19. Entrée en vigueur, résiliation, modifications et autres

1. Le présent Accord entre en vigueur un jour après que les deux parties se 
notifient réciproquement, par écrit, que les conditions juridiques de son entrée en vigueur 
sont respectées et que ses dispositions prennent effet le même jour.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les privilèges 
fiscaux, tels que mentionnés dans l'article 8, l'article 10, alinéa d) du paragraphe 1, et 
l'article 10, alinéa c) du paragraphe 5, prennent effet le premier jour du mois de janvier de 
l'année civile durant laquelle l'Accord entre en vigueur.

3. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l'Accord conclu le 
1er mai 1990 entre le Royaume des Pays-Bas et l'Organisation.

4. Le présent Accord cesse d'être en vigueur douze mois après que l'une ou l'autre 
partie notifie à l'autre, par écrit, sa décision de résilier le contrat.

5. Le présent Accord peut être modifié à tout moment, par consentement mutuel et 
par écrit.

6. Le présent Accord s'applique uniquement à la partie européenne du Royaume 
des Pays-Bas.

FAIT à la Haye le 28 mars 2012, en deux exemplaires en langue anglaise, chaque 
texte faisant également foi.

Pour le Royaume des Pays-Bas :
E. KRONENBURG 

Secrétaire général du Ministère des affaires étrangères

Pour l'Organisation internationale pour les migrations :
L. THOMPSON 

Directeur général adjoint

25


